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Situation des aumôneries hospitalières
Question écrite n° 15971

Texte de la question

M. Maxime Michelet attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la décision du Centre hospitalier régional universitaire (CHRU) de Tours de cesser
progressivement de financer les postes salariés de son aumônerie catholique. Quatre contrats, représentant 2,5
équivalents temps plein, ne seront progressivement pas renouvelés, l'établissement invoquant ses contraintes
budgétaires ainsi qu'un souci d'équité entre les cultes, les représentants protestants, juifs et musulmans
intervenant aujourd'hui à titre bénévole. L'aumônerie hospitalière trouve son fondement juridique dans l'article 2
de la loi du 9 décembre 1905, qui, tout en posant que la République ne salarie aucun culte, autorise
expressément l'inscription au budget des dépenses relatives aux services d'aumônerie destinés à assurer le
libre exercice des cultes dans les établissements publics, à l'exclusion, bien entendu, de toute forme de
prosélytisme. Ce libre exercice constitue le corollaire, pour les personnes dont la liberté d'aller et venir est
restreinte par l'hospitalisation, de la liberté de conscience garantie par la Constitution. La charte de la personne
hospitalisée comme la charte nationale des aumôneries actualisée en 2024 réaffirment ce droit. Si aucun texte
n'impose effectivement à un établissement de salarier des aumôniers, l'argument d'équité entre les cultes mérite
d'être nuancé. La permanence catholique au CHRU de Tours repose sur une organisation continue, 24 heures
sur 24 et 7 jours sur 7, assurée par des professionnels titulaires d'un diplôme universitaire et intégrés à la vie
hospitalière. Elle représente environ 8 000 visites par an, dont près de 80 % relèvent de l'accompagnement
humain au sens large et non du seul exercice des sacrements du culte. L'alignement de tous les cultes sur le
modèle bénévole, présenté comme une mesure d'égalité, risque ainsi de se traduire par une égalité par le bas,
c'est-à-dire par la disparition d'un service de continuité que le bénévolat seul ne peut matériellement assurer, au
détriment des patients de toutes les confessions. Cette décision s'inscrit dans une tendance plus large d'érosion
du nombre d'aumôniers salariés dans les établissements de santé, alors même que les besoins
d'accompagnement, notamment dans les services de soins palliatifs, de néonatalogie et de réanimation,
demeurent élevés et que l'offre de soutien psychologique y est souvent saturée. En conséquence, il lui demande
quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir qu'aucune réduction des dispositifs actuels
d'aumônerie ne soit décidée avant qu'une solution alternative préservant la continuité de l'accompagnement
spirituel des patients n'ait été effectivement construite avec les autorités cultuelles concernées.
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